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49 - SPECTACLE VIVANT - CONDITIONS DE REMBOURSEMENT
DES SPECTACLES

Lors de la saison 2022/2023, la direction du spectacle vivant de la ville a programmé 58 spectacles pour
un total de 106 représentations : 14 553 billets ont été vendus. 

A la suite d’aléas ayant perturbé la bonne tenue du spectacle, il arrive qu’un spectateur(trice) demande le
remboursement d’un billet. 

Dès lors que la cause légitimant la  demande de remboursement est  indépendante de la volonté de
l’acheteur, la ville s’engage à rembourser le billet.

Toutefois, il convient d’expliciter les motifs ouvrant droit à remboursement :

• changement de date du spectacle
• changement de lieu du spectacle (par exemple, passage de Buisson à l’Agora pour agrandir la

jauge)
• annulation du spectacle
• changement d'artiste 
• changement  de  configuration  de  la  salle  (passage  de  assis  à  debout  pour  le  public  et

inversement)

Le conseil municipal est invité à autoriser le Maire à procéder au remboursement des billets pour l’un des
motifs énoncés.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h59 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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